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Etaient présents : M.M. RAGHEBOOM, DENEUBOURG, Adjoints au Maire 

et M. GIRARDIN, Conseiller Municipal«

Excusé : M. GOUDIN, Adjoint au Maire.

La séance est ouverte à 16 h 1/2 pour l’attribution de trois 
maisons provisoires vacantes : les Nos 6 et 157, à 4 pièces et 
le Se42 à 5 pièces*

Ces baraquements ne peuvent recevoir les occupants actuels des 
maisons destinées à être démolies pour cause d’hygiène rue des Eta- 
ques, cour Notre-Dame, en raison de l’insolvabilité de ces malheu
reux. Un autre immeuble sis rue du Faubourg de Valenciennes N*17 
doit également être abattu, comme nous l’a fait connaître M. le 
Secrétaire-Général qui, à juste titre, fait valoir la nécessité de 
loger , au plus têt,rue Jeanne Hachette, la famille Forestier qui 
l’habite.

La Commission est de cet avis et décide que le baraquement 
portant le N*6 lui sera attribué. Les renseignement recueillis sur la 
solvabilité de cette famille sont favorables.

M. Verfaillie qui a à sa charge 5 enfants, occupe aujourd’hui 
une maison provisoire à 4 pièces. Il demande à faire l’échange de 
son baraquement contre un autre à 5 pièces.

La Commission décide, en raison de la nombreuse famille du pos
tulant, que satisfaction lui sera donnée aussitôt que possible.

Communication est ensuite faite de l’avis formulé par M. le 
Receveur municipal relativement aux arrérages de loyers dus par 
divers habitants de la rue Jeanne Hachette»

I ) La Commission prend acte de cet avis et exprime ses remereie- 
fc^MUApa^Aï/ments pour la complaisance témoignée par M. le Receveur municipal

/ qui s’offre d’accepter les acomptes, si minimes soient-ils. Elle 
\ décide de le prier de vouloir bien nous communiquer la liste des re- 
/ tardataires, à ce jour. Une lettre sera adressée à chacun d’eux pour 
\ les engager à se libérer aussitôt qu’ils le pourront, au moyen 
(d’acomptes, de quelque importance qu’ils soient.

La Commission prend connaissance des résultats de l’enquête 
entreprise par la police, à la suite de la plainte déposée par M. A. 
Peignant, visant la moralité d’une de ses voisines de la rue Jeanne 
Hachette. Les griefs imputés à cette dernière par le plaignant ne 
sont nullement fondés. Il n’en sera donc tenu aucun compte.
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Lecture ©st donné© d’une lettre anonyme, relative aux jardins 
qui entourent les maisons provisoires et qui, au dire de son 
auteur, empiéteraient trop sur la largeur de la rue, ce qui gêne
rait le passage de sa voiture. Le commerce qu’il exerce dans son 
baraquement en serait entravé. La Commission ne peut faire état 
d’one^lettre anonyme. Cependant des mesures seront prises pour 
connaître son auteur et lui interdire tout commerce, en conformité 
des termes du bail qu’il a signé avant de s’installer rue Jeanne-
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La séance est levée à 17 h 15
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M. -‘Oreiller municipal,
Excusé : M* COTOITT, SttiMilU* llu^aApa3* h^,

La séance est ouverte à 15 heures poiv* l’attribution de trois 
maisons provisoires, vacantes à ce moment.

Après un examen minutieux des nombreux dossiers constitués aussi
tôt que se produit un® demande, la Commission désigne les S f-.- ••
qui lui paraissent les plus intéressantes à_tous points de rue, et 
particulièrement par rapport à la solvabilité,

Elle ne peut, comme c’était son intention, attribue?» un baraquement 
,. la famille Mays, expulsée d’an immeuble rue Léon Gambetta. 1? intéres
sé nous ai.' qu’il avait trouvé un logement dans une cour, 'ru® 
Bâtiabonne 91 bis.

La Commission prend acte du désistement de deux locataires pour le 
1er Octobre prochain. Elle réserve, jusqu’à cette date, sa décision, as 
voulant pas procéder à un choix prématuré, des futurs • ts de ces 
baraquements.

Lecture est donnée d& rapports de police, relatifs à l’échange 
d’injures et de coups entre habitants de la ”ue Jeanne-Hachette,

Chaque fols que l’ordre ae-^a troublé dans cette rue 1, le Commis- 
»■aire Central prié d’intervenir énergiquement. La Commission 
constate, une fois de plus, qu’elle ne saurait^s’entourerde trop de 
renseipnemonts sur la moralité des postulants à l’occupation do ii^.x8o.ïï® 
provisoires«  s k

La séancarWÇ*3s».yée a
Hotel-de-Ville, le 12 Sept^éfre.ylSgK Le



OBJET DE L’AFFAIRE

Commis s Ion des. lo..ge.m.ent.£

Réunion d.u....2.^......S.ept.e.mb.r.e.....
1981

—.... -Pro-G-ès.. *--...Verbal-........-.....

MAIRIE
Direction : 1ère

Bureau : b.è.mfî.

A

Lille, le

Le COMMISSION DES LOGEMENTS.

à j\i Réunion. du Vendredi 8b Septembre. 1.9.82 .

 Etai ent pré septs,, : M.J1.«. l.e.ne..ub..Qurg_....e.t. Raghe..bo..Qm.

...Ad. joints. a.u Maire— -.......................................... -

,...Ex.cu.s..és : ,M<M< Goudin., Adjoint au Maire-# et Girard-in 

Conseiller Municipal* -............ - -

....'........... -La..s.éanc-e--@-st..ouverte..à.. 1-4..h--4&-... et--la..Gommis-

....sion p.ro.c..èd.e...„..imméd.iat.e.me.n.t...-à„.un .exame.n-m.inu.ti.eux.-  

...des dossiers .con.st.it..ué.s._..apr_ès. chaque .de.mande.....d..e..s. p.os- 

....t.ulant..s..:...à. la..lo..cat.i.on.. de.. b.ara.q.u.em.e.nt.s..rue... J.eann.e.......

.....Hachette..*.- Cinq. de ...ce ux-ci sont., vacants- Ils sont  

„attribués.. ..aux familles qui..# reconnues. solvables..# pa- 

raiasent les. .pl.us....lnt.é.r.e.s.s.ant.es... .Parmi e.all.es.«.ai se 

. trouvent.. Mm.e...„..T.Q..um.a.s..s..Q.n.. et... ses...cinq.. .enfants... ,q.ui.....o.nt... 

fa.it ll.pbj.et d..f...une. p.bs.e.ryat.i.on, dp. Service Municipal 

.....d.LHygi.è.ne..* .Mme 2Q.uma.sson ayant garanti le payernnt-

régui 1er des loyers# la Commission lui a .ao..co.r.d.é. la 

j.pui.§sanc.e digne ..maison .provisoire... Cette. décision..

me.tM.....fin ,a..ux conditions diinsalu.hr lié,# à propos des.«-

Expédié le 19 , par M



quelles le Bureau d’Hygiène était intervenu*
La Commission autorise ensuite un aveugle, locataire, 

rue Jeanne Hachette, à occuper, pour le 1er Octobre prochain 
un baraquement autre que le sien, en considération des motifs 
particuliers qu’il avait invoqués, par rapport à son infirmité.

La séance est levée à 15 h 1/2.

Hotel-de-Ville, le 24 Septembre 1921,


